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S’insérant dans l’objectif actuel de mieux lutter contre les violences 
sexuelles dans le sport, la loi du 8 mars 2024 nouvelle soulève 
néanmoins certaines difficultés quant à sa mise en œuvre, qui 
mettent en lumière les défis restant à relever pour améliorer la 
prévention et la répression des violences dans le sport.
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